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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 



Issu de la tradition chrétienne, le repos hebdomadaire dominical s’est imposé avec le vote de la loi 
du 13 juillet 1906, établissant ce repos en faveur des employés et des ouvriers. Le code du travail 
dispose qu’il est interdit d’occuper plus de six jours par semaine un même salarié, que ce repos 
doit avoir une durée minimale de 24 heures consécutives et doit être donné le dimanche. Il est 
donc possible pour tout commerçant travaillant seul, ou avec des membres de sa famille non-
salariés, d’ouvrir le dimanche. 

Au niveau européen, la Cour de justice des Communautés européennes, tout en reconnaissant 
l’obligation d’une journée de repos, est revenue en 1996 sur la spécificité du dimanche. Les États 
se sont organisés depuis selon des modalités qui permettent d’établir une distinction entre, d’une 
part, les États libéraux en la matière (Royaume-Uni, Suède, Luxembourg) et, d’autre part, les États 
qui ont développé des régimes de dérogations et exceptions qui leur permettent d’assouplir le 
principe, qu’ils conservent, de la fermeture dominicale (Pays-Bas, Espagne, Finlande, Allemagne). 
La France s’inscrit donc, au niveau européen, sur une ligne très conservatrice. 

Cette réalité entre en contradiction avec l’opinion des Français puisque plus de 53 % d’entre eux 
sont favorables à un assouplissement de la législation, sentiment partagé par 61 % des habitants 
de l’agglomération parisienne (Le Pèlerin, janvier 2008). La consommation dominicale n’existe pas, 
il est vrai, de manière uniforme sur le territoire national. Dans toutes les zones rurales, la demande 
d’ouverture dominicale est moindre : 67 % des Franciliens sont favorables à ces ouvertures contre 
46 % des ruraux. Ces chiffres sont compréhensibles puisque la vie quotidienne dans les 
agglomérations n’est pas la même que celle dans des départements ruraux ou semi-ruraux. 
Concernant le manque de temps, 61 % des Franciliens se disent très occupés la semaine, et cela 
se comprend, lorsqu’en semaine les embouteillages autour des grandes agglomérations annihilent 
toute volonté de réaliser ses courses et achats.  

Le dimanche permet d’effectuer des achats en famille, pour la décoration d’intérieur, le bricolage ou 
l’électroménager. Ces achats anormaux, et de réflexion, sont spécifiques au dimanche. En effet, les 
commerces qui ouvrent actuellement le dimanche réalisent souvent plus du tiers de leur chiffre 
d’affaires sur cette journée. Sachant que 70 % des achats du dimanche sont exclusifs à cette 
journée, c’est un levier important pour notre économie.  

Aujourd’hui, la situation est simple : dans plusieurs départements, des magasins sont attaqués pour 
avoir employé des salariés le dimanche : dans le Val-d’Oise, dans les Yvelines, dans les Bouches-
du-Rhône... À cela s’ajoute le fait que l’exception prime sur la règle puisque plus de 
180 dérogations de plein droit existent. La législation en vigueur date d’un autre siècle, de 1906 
pour être précis, et ses décrets d’application de 1919, à une époque où la France était encore 
rurale, majoritairement uniconfessionnelle et la télévision n’existait pas encore. 

À l’heure d’Internet, et sachant qu’un français sur trois achète désormais sur « la toile », il nous faut 
dépoussiérer la législation en vigueur.  

De plus, aujourd’hui, des milliers d’emplois sont menacés, en dépit d’accords entre les partenaires 
sociaux et d’une volonté du consommateur de se rendre dans ces magasins le dimanche.  

Le principe du repos dominical doit rester la règle commune. Néanmoins, il est urgent de faire 
évoluer la législation, de l’adapter au XXIe siècle, autour de trois idées fortes : 

Il est tout d’abord important de préciser la notion de communes et zones touristiques car nous 
sommes aujourd’hui en face de situations ubuesques : un magasin qui vend des lunettes de soleil 
peut ouvrir le dimanche car son activité est considérée comme « de loisir » et si ce magasin vend 
des lunettes de vue, il ne peut pas ouvrir le dimanche ; les magasins de mode ne sont pas 
assimilés à « des activités culturelles » sauf s’ils proposent des créations. Aussi, il va falloir 
apprécier, boutique par boutique, s’il y a, ou non, création... 

Il nous faut remplacer les notions floues « d’activités de détente ou de loisirs d’ordre sportif, 
récréatif ou culturel » par une notion plus légitime de « commerces de détail ». Ces communes ou 



zones pourront toujours être classées sur proposition des conseils municipaux, des organisations 
professionnelles et syndicales, et ceci pour une durée maximale de cinq ans. 

Ensuite, la consommation dominicale n’existe pas, il est vrai, de manière uniforme sur le territoire 
national. Il ne faut donc pas généraliser. Cela étant, il existe une demande forte en Île-de-France et 
dans les Bouches-du-Rhône. Aussi, je propose d’expérimenter pour ces neuf collectivités (de 
l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-
Marne, du Val-d’Oise, des Yvelines et des Bouches-du-Rhône), et cela pour une période de cinq 
ans, la notion de zone d’attractivité commerciale exceptionnelle, zone qui sera établie par le préfet 
sur proposition des conseils municipaux et des organisations professionnelles et syndicales.  

Afin d’assurer une sécurité juridique, je propose que les dérogations accordées par le préfet 
(commune ou zone touristique ou thermale, préjudice au public, zone d’attractivité commerciale 
exceptionnelle, ou assurer le fonctionnement normal de l’entreprise) impliquent nécessairement: 
une consultation de tous les acteurs avant décision, le droit de refus du salarié, un accord collectif 
entre les partenaires sociaux ou une décision de l’employeur approuvée par référendum, décrivant 
les contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical consistant en un repos 
compensateur et une majoration de salaire. 

Cette proposition de loi permettrait de définir un cadre juridique national mais la décision 
d’application se fera au niveau local car nul ne connaît mieux les particularismes de son territoire 
que celui qui y vit. 

Il semble essentiel que le législateur s’empare de ce qui est devenu un vrai sujet de société pour 
ainsi en prévenir les dérives.  

Agissons afin de prendre en compte les changements intervenus dans les modes de vie des 
français. Tenons compte, non seulement des intérêts des consommateurs et des employés, mais 
aussi des données sociales et économiques : une loi nécessaire est une loi qui couronne les 
évolutions de la société. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi. 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 3132-25 du code du travail est remplacé par trois articles L. 3132-25, L. 3132-
25-1 et L.3132-25-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 3132-25. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 3132-20, dans les 
communes touristiques ou thermales et dans les zones touristiques d’affluence 
exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente, le repos hebdomadaire peut être 
donné, par roulement, pour tout ou partie du personnel, pour les commerces de détail et les 
services au public situés dans ces secteurs, après autorisation administrative. 

« La liste des communes touristiques ou thermales intéressées ou des zones touristiques et 
d’affluence exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente est établie par le préfet. 
Elle peut l’être sur proposition des conseils municipaux ou des organisations 
professionnelles et syndicales concernées. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article. 

« Art. L. 3132-25-1. – Les autorisations prévues aux articles L. 3132-20 et L. 3132-25 sont 
accordées pour une durée limitée, après avis du conseil municipal, de la chambre de 



commerce et d’industrie et des syndicats d’employeurs et de travailleurs intéressés de la 
commune. L’autorisation est réputée accordée à expiration d’un délai de quatre mois à 
compter de la réception de la demande. 

« Le refus de travailler le dimanche pour un salarié d’une entreprise bénéficiaire d’une telle 
autorisation ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement 

« L’autorisation prévue à l’article L. 3132-25 est accordée pour cinq ans. Elle est accordée 
soit à titre individuel, soit à titre collectif, dans les conditions prévues par décret en Conseil 
d’État, pour des commerces ou services exerçant la même activité.  

« Art. L. 3132-25-2. – Les autorisations prévues aux articles L. 3132-20 et L. 3132-25 sont 
accordées au vu d’un accord collectif ou d’une décision unilatérale de l’employeur.  

« L’accord décrit les contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical ainsi 
que les engagements pris en termes d’emploi ou en faveur de certains publics en difficulté 
ou de personnes handicapées. 

« Dans les entreprises ou établissements dépourvus de délégué syndical non assujettis à 
l’obligation annuelle de négocier prévue à l’article L. 2242-1 et en l’absence d’accord 
collectif applicable, les autorisations sont accordées au vu d’une décision unilatérale de 
l’employeur, prise après avis du comité d’entreprise ou des délégués du personnel, 
lorsqu’ils existent, approuvée par référendum organisé auprès des personnels concernés par 
cette dérogation au repos dominical. La décision de l’employeur approuvée par référendum 
décrit les contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical ainsi que les 
engagements pris en termes d’emploi ou en faveur de certains publics en difficulté ou de 
personnes handicapées. Dans ce cas, les contreparties pour chaque salarié privé du repos du 
dimanche consistent en un repos compensateur et une majoration de salaire au moins égale 
pour ce jour de travail à la valeur d’un trentième de sa rémunération mensuelle ou à la 
valeur d’une journée si l’intéressé est payé à la journée. 

« Toutefois, un accord d’entreprise ou de branche régulièrement négocié s’applique dès sa 
signature en lieu et place des contreparties prévues à l’alinéa précédent. » 

Article 2 

L’article L. 3132-29 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le préfet peut exclure de l’obligation de fermeture tout ou partie des communes ou des 
zones définies à l’article L. 3132-25. » 

Article 3 

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 3132-20 du code du travail, dans les zones 
d’attractivité commerciale exceptionnelle, le repos hebdomadaire peut être donné, par 
roulement, pour tout ou partie du personnel, pour les commerces et services au public 
situés dans ces zones selon les modalités décrites aux articles L. 3132-25-1 et L. 3132-25-2 
du code du travail, après autorisation administrative. 



Le préfet peut exclure tout ou partie de ces zones de l’obligation de fermeture prononcée en 
application de l’article L. 3132-29 du code du travail. 

La liste et le périmètre des zones d’attractivité commerciale exceptionnelle sont établis par 
le préfet. Ils peuvent l’être sur proposition des conseils municipaux ou des organisations 
professionnelles et syndicales concernées. 

Un décret en Conseil d’État précise les critères d’attractivité commerciale exceptionnelle 
au regard de l’importance de la clientèle concernée et de l’éloignement de celle-ci des 
zones commerciales en cause. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux départements de l’Essonne, des 
Hauts-de-Seine, de Paris, de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du 
Val-d’Oise, des Yvelines et des Bouches-du-Rhône et à titre expérimental, pour une durée 
de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur du présent article. Le Gouvernement adresse 
au Parlement un rapport d’évaluation au terme de la période d’expérimentation. 

Article 4 

Les articles L. 3132-21 et L. 3132-24 du code du travail sont abrogés. 

Article 5 

Dans la première phrase de l’article L. 3132-13 du code du travail, le mot : « midi » est remplacé 
par les mots : « treize heures ». 

Article 6 

Les autorisations délivrées sur le fondement de l’article L. 3132-20 ou de l’article L. 3132-25 du 
code du travail avant l’entrée en vigueur de la présente loi demeurent en vigueur pour la durée pour 
laquelle elles ont été délivrées. 
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Exposé des motifs Commentaire Cgt 
Issu de la tradition chrétienne, le repos hebdomadaire dominical s’est imposé avec le 
vote de la loi du 13 juillet 1906, établissant ce repos en faveur des employés et des 
ouvriers. Le code du travail dispose qu’il est interdit d’occuper plus de six jours par 
semaine un même salarié, que ce repos doit avoir une durée minimale de 24 heures 
consécutives et doit être donné le dimanche. Il est donc possible pour tout 
commerçant travaillant seul, ou avec des membres de sa famille non-salariés, d’ouvrir 
le dimanche. 

Acquis par la lutte des salariés commerce de Bordeaux qui imposent la loi pour les 
employés du commerce. Ceux de l’industrie disposaient déjà du repos dominical.  

Au niveau européen, la Cour de justice des Communautés européennes, tout en 
reconnaissant l’obligation d’une journée de repos, est revenue en 1996 sur la 
spécificité du dimanche. Les États se sont organisés depuis selon des modalités qui 
permettent d’établir une distinction entre, d’une part, les États libéraux en la matière 
(Royaume-Uni, Suède, Luxembourg) et, d’autre part, les États qui ont développé des 
régimes de dérogations et exceptions qui leur permettent d’assouplir le principe, qu’ils 
conservent, de la fermeture dominicale (Pays-Bas, Espagne, Finlande, Allemagne). 
La France s’inscrit donc, au niveau européen, sur une ligne très conservatrice. 

 
 
Logique libérale, voire ultra libérale qui veut faire sauter les verrous du code du 
travail, qualifié de ligne très conservatrice 

Cette réalité entre en contradiction avec l’opinion des Français puisque plus de 53 % 
d’entre eux sont favorables à un assouplissement de la législation, sentiment partagé 
par 61 % des habitants de l’agglomération parisienne (Le Pèlerin, janvier 2008). La 
consommation dominicale n’existe pas, il est vrai, de manière uniforme sur le territoire 
national. Dans toutes les zones rurales, la demande d’ouverture dominicale est 
moindre : 67 % des Franciliens sont favorables à ces ouvertures contre 46 % des 
ruraux. Ces chiffres sont compréhensibles puisque la vie quotidienne dans les 
agglomérations n’est pas la même que celle dans des départements ruraux ou semi-
ruraux. Concernant le manque de temps, 61 % des Franciliens se disent très occupés 
la semaine, et cela se comprend, lorsqu’en semaine les embouteillages autour des 
grandes agglomérations annihilent toute volonté de réaliser ses courses et achats. 

D’autres sondages prouvent le contraire. Notamment celui réalisé par BVA en juin 
2006 qui indique que 87.5% des français sont attachés au repos dominical ; 75.4% ne 
sont pas d’accord pour travailler le dimanche. 70.8% n’iraient pas davantage dans les 
commerces s’ils étaient ouverts. 82% ne dépenseraient pas plus si les commerces 
étaient ouverts 7/7 jours. 
Par ailleurs, une enquête de la CGPME (organisation patronale) indique que les 
patrons des PME ne sont pas favorables à l’ouverture dominicale. 
 
 
Cela est en nette contradiction avec le Grenelle de l’environnement.  
Le rapport 2005 de l’Agence Internationale de l’Energie préconise de ne pas travailler 
le dimanche. 

Le dimanche permet d’effectuer des achats en famille, pour la décoration d’intérieur, 
le bricolage ou l’électroménager. Ces achats anormaux, et de réflexion, sont 
spécifiques au dimanche. En effet, les commerces qui ouvrent actuellement le 
dimanche réalisent souvent plus du tiers de leur chiffre d’affaires sur cette journée. 
Sachant que 70 % des achats du dimanche sont exclusifs à cette journée, c’est un 
levier important pour notre économie. 

Il s’agit d’une conception erronée de la consommation. Amalgame entre culture de 
loisirs et celle du caddie. 
Volonté de faire entrer la notion du loisir dans l’économie marchande. 
A prouver. Le pouvoir d’achat et le chiffre d’affaires ne sont pas extensibles 
 

Aujourd’hui, la situation est simple : dans plusieurs départements, des magasins sont 
attaqués pour avoir employé des salariés le dimanche : dans le Val-d’Oise, dans les 
Yvelines, dans les Bouches-du-Rhône... À cela s’ajoute le fait que l’exception prime 
sur la règle puisque plus de 180 dérogations de plein droit existent. La législation en 
vigueur date d’un autre siècle, de 1906 pour être précis, et ses décrets d’application 
de 1919, à une époque où la France était encore rurale, majoritairement 
uniconfessionnelle et la télévision n’existait pas encore. 

C’est normal, les syndicats font appliquer la loi. 
 
 
Les 180 dérogations existantes nécessitent une remise à plat des règles, sans pour 
cela généraliser totalement les ouvertures des magasins le dimanche. 
Rappel : 1985 : 2 dimanches – 1986 : 3 dimanches – 1993 : 5 dimanches 
 

À l’heure d’Internet, et sachant qu’un français sur trois achète désormais sur « la 
toile », il nous faut dépoussiérer la législation en vigueur.  

Faux. Sur le net à n’importe quelle heure et n’importe quel jour on peut passer 
commande, mais la marchandise est réceptionnée plus tard. Par ailleurs, l’ensemble 
des enseignes a développé les commandes en ligne. 

Commentaires Cgt sur l’exposé des motifs relatif à la proposition de loi Mallié 
 



De plus, aujourd’hui, des milliers d’emplois sont menacés, en dépit d’accords entre 
les partenaires sociaux et d’une volonté du consommateur de se rendre dans ces 
magasins le dimanche. 

Faux. Cela détruit l’emploi stable, et favorise le développement des emplois très 
précaires. 

Le principe du repos dominical doit rester la règle commune. Néanmoins, il est 
urgent de faire évoluer la législation, de l’adapter au XXIe siècle, autour de trois 
idées fortes : 

Il est tout d’abord important de préciser la notion de communes et zones 
touristiques car nous sommes aujourd’hui en face de situations ubuesques : un 
magasin qui vend des lunettes de soleil peut ouvrir le dimanche car son activité 
est considérée comme « de loisir » et si ce magasin vend des lunettes de vue, il 
ne peut pas ouvrir le dimanche ; les magasins de mode ne sont pas assimilés à 
« des activités culturelles » sauf s’ils proposent des créations. Aussi, il va falloir 
apprécier, boutique par boutique, s’il y a, ou non, création... 

 
 
 
 
 
 
Dans les zones touristiques, si l’on peut considérer que l’artisanat local a une 
dimension culturelle et créatrice, cela n’est pas le cas des lunettes de vue ou de 
soleil ! Par ailleurs, les communes touristiques doivent préserver le dimanche de 
toute affluence (circulation) tout en permettant de se réapproprier la ville, favoriser la 
promenade, profiter de l’accalmie et redécouvrir la beauté des lieux. 

Il nous faut remplacer les notions floues « d’activités de détente ou de loisirs 
d’ordre sportif, récréatif ou culturel » par une notion plus légitime de « commerces 
de détail ». Ces communes ou zones pourront toujours être classées sur 
proposition des conseils municipaux, des organisations professionnelles et 
syndicales, et ceci pour une durée maximale de cinq ans. 

Au-delà de l’aspect loisir, il s’agit d’intégrer les activités de détente d’ordre sportif, 
récréatif et culturel, comme une valeur marchande, qualifiée de commerce de détail. 
 
 
Dérogation de 5 ans. 

Ensuite, la consommation dominicale n’existe pas, il est vrai, de manière uniforme sur 
le territoire national. Il ne faut donc pas généraliser. Cela étant, il existe une demande 
forte en Île-de-France et dans les Bouches-du-Rhône. Aussi, je propose 
d’expérimenter pour ces neuf collectivités (de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de 
Paris, de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise, des 
Yvelines et des Bouches-du-Rhône), et cela pour une période de cinq ans, la notion 
de zone d’attractivité commerciale exceptionnelle, zone qui sera établie par le préfet 
sur proposition des conseils municipaux et des organisations professionnelles et 
syndicales. 

 
 
Les 9 collectivités sont celles où la législation est bafouée, il s’agit d’une loi partisane.  
 
 
 
Apparaît la notion d’attractivité commerciale exceptionnelle qui ouvre la porte à toute 
dérogation établie par le préfet. Cela risque de renforcer le lobbying des grandes 
enseignes sur les élus, d’une commune à l’autre. 

Afin d’assurer une sécurité juridique, je propose que les dérogations accordées 
par le préfet (commune ou zone touristique ou thermale, préjudice au public, zone 
d’attractivité commerciale exceptionnelle, ou assurer le fonctionnement normal de 
l’entreprise) impliquent nécessairement: une consultation de tous les acteurs 
avant décision, le droit de refus du salarié, un accord collectif entre les partenaires 
sociaux ou une décision de l’employeur approuvée par référendum, décrivant les 
contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical consistant en un 
repos compensateur et une majoration de salaire. 

 
 
 
Les organisations syndicales de salariés se voient ainsi placées en second lieu qui 
auraient seulement le rôle d’intervenir sur les contreparties (repos compensateur, ou 
majoration de salaires) 
Le droit de refus du salarié est un leurre tant la pression de l’employeur est forte. 

Cette proposition de loi permettrait de définir un cadre juridique national mais la 
décision d’application se fera au niveau local car nul ne connaît mieux les 
particularismes de son territoire que celui qui y vit. 

Le risque du niveau local engendrerait des différences dans les contreparties 

Il semble essentiel que le législateur s’empare de ce qui est devenu un vrai sujet 
de société pour ainsi en prévenir les dérives.  

Effectivement, s’emparer de ce sujet nécessite un débat pour définir un véritable 
choix de société. Force est de constater que ce débat n’existe pas, car nous sommes 
placés devant une proposition de loi. 

 

Agissons afin de prendre en compte les changements intervenus dans les modes 
de vie des français. Tenons compte, non seulement des intérêts des 
consommateurs et des employés, mais aussi des données sociales et 
économiques : une loi nécessaire est une loi qui couronne les évolutions de la 
société. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi. 

 



   Proposition de loi       Commentaires Cgt 
Article 1  

L’article L. 3132-25 du code du travail est remplacé par trois articles L. 3132-25, 
L. 3132-25-1 et L.3132-25-2 ainsi rédigés : 

 

« Art. L. 3132-25. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 3132-20, dans 
les communes touristiques ou thermales et dans les zones touristiques 
d’affluence exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente, le repos 
hebdomadaire peut être donné, par roulement, pour tout ou partie du personnel, 
pour les commerces de détail et les services au public situés dans ces secteurs, 
après autorisation administrative. 

 
Il s’agit de déroger au repos dominical pour les commerces de détail, mais aussi pour 
les services au public (transports, postes, banques, crèches, …) 

« La liste des communes touristiques ou thermales intéressées ou des zones 
touristiques et d’affluence exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente est 
établie par le préfet. Elle peut l’être sur proposition des conseils municipaux ou 
des organisations professionnelles et syndicales concernées. 

 
 
C’est le préfet qui établit la liste des zones ! 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent 
article. 

Quel sera le contenu des modalités ? 

« Art. L. 3132-25-1. – Les autorisations prévues aux articles L. 3132-20 et 
L. 3132-25 sont accordées pour une durée limitée, après avis du conseil 
municipal, de la chambre de commerce et d’industrie et des syndicats 
d’employeurs et de travailleurs intéressés de la commune. L’autorisation est 
réputée accordée à expiration d’un délai de quatre mois à compter de la réception 
de la demande. 

Il ne s’agit que d’un avis, puisque c’est le préfet qui décide. 
 
Les CCI sont constituées et administrées par des patrons, auxquelles s’ajoutent les 
syndicats d’employeurs. On peut apprécier le poids déterminant donné au patronat ! 
 
Si pas d’avis dans un délai de 4 mois, la demande est validée. 

« Le refus de travailler le dimanche pour un salarié d’une entreprise bénéficiaire 
d’une telle autorisation ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement 

Existe déjà dans le code du travail 

« L’autorisation prévue à l’article L. 3132-25 est accordée pour cinq ans. Elle est 
accordée soit à titre individuel, soit à titre collectif, dans les conditions prévues par 
décret en Conseil d’État, pour des commerces ou services exerçant la même 
activité.  

Durée 5 ans.  
Autorisée à tire individuel ou collectif, soit par enseigne ou zone. 

« Art. L. 3132-25-2. – Les autorisations prévues aux articles L. 3132-20 et L. 3132-
25 sont accordées au vu d’un accord collectif ou d’une décision unilatérale de 
l’employeur.  

 
C’est clair. S’il n’y a pas d’accord collectif, c’est l’employeur seul qui décide. 

« L’accord décrit les contreparties accordées aux salariés privés du repos 
dominical ainsi que les engagements pris en termes d’emploi ou en faveur de 
certains publics en difficulté ou de personnes handicapées. 

Certaines contreparties existent déjà, soit par accord conventionnel soit par accord 
départemental. 

« Dans les entreprises ou établissements dépourvus de délégué syndical non 
assujettis à l’obligation annuelle de négocier prévue à l’article L. 2242-1 et en 
l’absence d’accord collectif applicable, les autorisations sont accordées au vu 
d’une décision unilatérale de l’employeur, prise après avis du comité d’entreprise 
ou des délégués du personnel, lorsqu’ils existent, approuvée par référendum 
organisé auprès des personnels concernés par cette dérogation au repos 
dominical. La décision de l’employeur approuvée par référendum décrit les 
contreparties accordées aux salariés privés du repos dominical ainsi que les 
engagements pris en termes d’emploi ou en faveur de certains publics en difficulté 
ou de personnes handicapées. Dans ce cas, les contreparties pour chaque salarié 
privé du repos du dimanche consistent en un repos compensateur et une 
majoration de salaire au moins égale pour ce jour de travail à la valeur d’un 
trentième de sa rémunération mensuelle ou à la valeur d’une journée si l’intéressé 
est payé à la journée. 

Dans les entreprises où il n’y pas de DS, DP, CE, c’est l’employeur qui décide ! 
 
Rappelons qu’une forte proportion de salariés est dépourvue d’IRP et encore plus, 
dans les entreprises de moins de 10 salariés. 
 
 
Le referendum est tronqué du fait de la subordination de l’employeur. 
 
 
 
 
 
Un 30ème de sa rémunération existe dans le code du travail 

« Toutefois, un accord d’entreprise ou de branche régulièrement négocié 
s’applique dès sa signature en lieu et place des contreparties prévues à l’alinéa 
précédent. » 

Il s’agit des accords de branche, cela renvoie à la nécessité de mesurer la 
représentativité des OS dans les branches et entreprises. Renvoie à l’accord 
majoritaire. 



Article 2  
L’article L. 3132-29 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le préfet peut exclure de l’obligation de fermeture tout ou partie des communes 
ou des zones définies à l’article L. 3132-25. » 

 
Dorénavant le préfet peut ordonner l’ouverture tout ou en partie dans les communes 
ou les zones, contrairement à l’article 3132-29 qui prévoyait la fermeture sans aucun 
avis des OS. 

Article 3  
Sans préjudice des dispositions de l’article L. 3132-20 du code du travail, dans 
les zones d’attractivité commerciale exceptionnelle, le repos hebdomadaire peut 
être donné, par roulement, pour tout ou partie du personnel, pour les commerces 
et services au public situés dans ces zones selon les modalités décrites aux 
articles L. 3132-25-1 et L. 3132-25-2 du code du travail, après autorisation 
administrative. 

 
Là est instaurée la notion de zone d’attractivité commerciale exceptionnelle qui 
concerne la plupart des centres commerciaux sans aucun avis des OS. 

Le préfet peut exclure tout ou partie de ces zones de l’obligation de fermeture 
prononcée en application de l’article L. 3132-29 du code du travail. 

Idem article 2-2 

La liste et le périmètre des zones d’attractivité commerciale exceptionnelle sont 
établis par le préfet. Ils peuvent l’être sur proposition des conseils municipaux ou 
des organisations professionnelles et syndicales concernées. 

Très clair, seul le préfet peut établir le périmètre des zones d’attractivité 
exceptionnelle ! 

Un décret en Conseil d’État précise les critères d’attractivité commerciale 
exceptionnelle au regard de l’importance de la clientèle concernée et de 
l’éloignement de celle-ci des zones commerciales en cause. 

Aucune consultation des OS sur les critères ! 

Les dispositions du présent article sont applicables aux départements de 
l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-
Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise, des Yvelines et des Bouches-du-Rhône et 
à titre expérimental, pour une durée de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur 
du présent article. Le Gouvernement adresse au Parlement un rapport 
d’évaluation au terme de la période d’expérimentation. 

 
 
 
Durée 5 ans.  
C’est une volonté flagrante de régler les contentieux juridiques en cours. (ex : plan de 
campagne et val d’oise) 

Article 4  
Les articles L. 3132-21 et L. 3132-24 du code du travail sont abrogés. C’est la fin des dérogations accordées par les maires (au maximum 5 dimanches par 

an) 
Article 5  

Dans la première phrase de l’article L. 3132-13 du code du travail, le mot : 
« midi » est remplacé par les mots : « treize heures ». 

Cela concerne les commerces alimentaires qui pourront désormais ouvrir jusqu’à 13h 

Article 6  
Les autorisations délivrées sur le fondement de l’article L. 3132-20 ou de l’article 
L. 3132-25 du code du travail avant l’entrée en vigueur de la présente loi 
demeurent en vigueur pour la durée pour laquelle elles ont été délivrées. 

 

 
Conclusion 

La proposition de la loi Mallié sur le travail dominical, si elle est adoptée, permettra le travail du dimanche à peu près partout en France pour l’ensemble des 
commerces et pour les services, mais aussi les services au public. 
Cette logique libérale vise à rentabiliser financièrement les temps libres, tout en intégrant les notions de loisirs, culture, détente, créativité, dans une économie de 
marché. 
Même si l’évolution des modes de vie et l’interpénétration des temps de travail et des temps de loisirs modifient les rythmes et confèrent une plus grande latitude 
quant au choix individuel de temps de repos, le dimanche doit conserver un caractère structurant pour le plus grand nombre. 
Le travail du dimanche doit rester exceptionnel et reconnu comme tel. Le repos dominical pour une grande majorité de salariés doit rester un élément structurant 
de cohésion sociale. 
Cette proposition de loi s’inscrit dans le droit fil des projets du gouvernement visant à dérèglementer le temps de travail collectif (les 35 heures), au profit de 
l’individualisation par le contrat de travail de la durée du travail et du salaire.  
L’objectif est de faire sauter le verrou de la durée légale du travail avec pour finalité la norme européenne (48 heures). 
 
A partir de ces remarques et observations, la fédération Commerce et Services Cgt est défavorable à cette proposition de loi. 
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